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Police
Question écrite n° 1786

Texte de la question

M Auguste Legros appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur une information publiee dans un grand
hebdomadaire indiquant que « plusieurs policiers specialises dans les affaires economiques et financieres se
sont vu proposer une mutation dans les DOM-TOM ». Selon ce journal ces propositions de mutation pourraient
reposer sur deux hypotheses : lutter contre la fraude liee aux avantages fiscaux dont beneficient les DOM-TOM
ou s'attaquer aux aises financieres de certaines personnalites d'outre-mer liees a l'ancienne majorite. Il lui
demande de lui fournir des precisions sur ces propositions de mutation, leur affectation reelle et la mission
precise qui leur est devolue. Il souhaite obtenir par ailleurs des precisions sur les avantages fiscaux et l'etendue
de la pretendue fraude cites par l'article en question.

Texte de la réponse

Reponse. - L'information parue dans la presse selon laquelle seraient envisagees des mutations eventuelles
dans les DOM-TOM de specialistes des infractions financieres ne repose sur aucun fondement. Les
fonctionnaires de la police judiciaire, specialises dans la repression financiere, peuvent etre, au meme titre que
les autres, affectes aux postes ouverts dans les DOM-TOM Ainsi, en 1984, un service regional de police
judiciaire a ete cree pour couvrir les departements des Antilles et la Guyane. Comme tous les autres services de
cette nature, il comporte une section economique et financiere dont les effectifs ont d'ailleurs, uniquement pour
des raisons techniques, ete portes de quatre a cinq elements en avril 1988. Enfin, des enqueteurs de la direction
centrale de la police judiciaire sont parfois amenes a se rendre dans les DOM-TOM pour y effectuer des
missions ponctuelles.
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